
La direction a mis les bouchées doubles pour
essayer de persuader les agents de La Poste de ne
pas faire grève. Elle utilise donc tous les moyens.
C’est ainsi que chaque postier a reçu une lettre
pour le persuader du bien-fondé de la privatisa-
tion. Le discours est centré autour du président de
La Poste qui serait  responsable de toutes les réus-
sites de l’entreprise. Il faudrait bientôt élever une
statue à la gloire de Jean Paul Bailly !

Dans certains départements, les directeurs d’éta-
blissement ont été jusqu’à invoquer l’impact de la
grève sur les terrains et la désorganisation des ser-
vices qu’elle entraînerait. Alors que les directions
suppriment des emplois, aggravent les conditions
de travail, ils viennent nous donner des leçons… On croit rêver!!!

Dans des établissements, certains encadrants se seraient vus également signifier
l’interdiction orale de faire grève. Une belle vision du respect de la liberté d’opi-
nion. La direction considérerait-elle que les cadres n’ont rien à dire sur la privati-
sation?
Cerise sur le gâteau, certains chefs de service voudraient nous faire pleurer : si la
grève était trop importante, Jean Paul Bailly pourrait démissionner. Il ne faudrait
pas donner de faux espoirs au personnel de La Poste...
L’acharnement que mettent le président et les cadres dirigeants de La Poste à vou-
loir nous dissuader de faire grève en dit long sur leur crainte d’une grève réussie. 
Pour SUD PTT, il est important que postières et postiers réagissent massivement
dans la grève et les manifestations.

Désignation: encore une
fois la direction fait dire

n’importe quoi

Comme à chaque grève
importante, certains

veulent nous faire pren -
dre des vessies pour des

lanternes.
Ils affirment aux agents

désignés que s’ils font
grève ils ne seront pas

payés.
C’est faux!

Nous tenons à rappeler
que tout agent désigné
peut se porter gréviste.
Dans ce cas, il est payé

De plus, certains 
directeurs de DTELP

donneraient des 
consignes pour 

désigner un maximum
d’agent.

Nous rappelons que les
désignations doivent

être limitées et ne pas
être utilisées comme

une entrave au
droit de grève.
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Grève du 23 septembre 
La désinformation de la direction

Le 23 septembre 
toutes et tous en grève

La direction a depuis longtemps l’habitude de tout faire pour que les chiffres de
grève soient le plus bas possible ■ Elle utilise pour cela tout l’arsenal de pres-
sion et de désinformation ■ Ne nous laissons pas faire ■ Utilisons la grève pour
dire non à la privatisation.


